
 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE 

FINANCIER UNIQUE 2024 

 

 
Le CFU en bref  
• Le CFU est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public, qui se substitue au compte administratif et 
au compte de gestion. À lui seul, il remplit les mêmes fonctions de « rendus de comptes ».  
• Le CFU rationalise et modernise l’information budgétaire et comptable soumise au vote et supprime les doublons qui 
existaient entre le compte administratif et le compte de gestion.  
• Il simplifie les procédures, car sa production est totalement dématérialisée. 
 
L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif et au compte financier unique afin 
de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 
La présente note répond à cette obligation pour la commune de Vesancy ; elle est disponible sur le site 

internet de la commune. 

Préambule 

 
Le Compte financier unique retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées et exécutées pour l’année 2024. 
 
Le budget retrace l’ensemble des dépenses et des recettes prévues et autorisées pour l’année dans le respect 
des principes budgétaires et comptables : annualité, antériorité, unité budgétaire, universalité, sincérité, 
spécialité et équilibre. 
 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. 
 
D’un côté les dépenses de fonctionnement permettent à notre collectivité d’assurer le quotidien regroupant 
l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires à la gestion des affaires courantes et au fonctionnement 
des services communaux, incluant notamment le versement des salaires des agents de la commune. 
 
De l’autre, les dépenses d’investissement préparent l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement 
qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets 
de la commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 
exceptionnel. 



 I - La section de fonctionnement 

 
Section de fonctionnement - Les résultats de clôture de l’exercice 2024 s’établissent comme suit : 
 

 Crédits ouverts 2024 Réalisés 2024 Réalisés 2023 

Dépenses 686 314,74 € 537 113,22 € 516 217,86 € 

Recettes 686 314,74 € 752 401,03 € 711 662,03 € 

Résultat du réalisé de l’exercice (A)  215 288 ,70 € 195 444,17 € 

    

Résultat de l’année précédente reporté (B)  23 085,73 €  

Résultat de fonctionnement 2024 (A+ B)  + 238 374,43 €  

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses 2024 ont augmenté par rapport à 2023 (+ 20 895,36 €). Soit + 4,04 % Plusieurs 
facteurs à cette augmentation : 

 

- 60 Achat et variation de stock : 
Chap. : 60612- Electricité (18 060 €) +44,9 % 
Chap. : 6067- Fournitures scolaires (6548 €) +139,59 % 

 

- 61 Charges de services extérieurs : 
Chap. : 611 -Contrats de prestations de services (10 867) + 2314 %   
  Dont 10 000 pour le projet NEFLE en attente de remboursement 

Chap. : 615231 -Entretien, réparations voiries (46 856 €) + 76% 
Dont Eiffage pour cimetière / Rassette Spie pour goudron Markosol pour peinture  sol 
 

- 62 Autres services extérieurs : 
Chap. : 623 - Fêtes et cérémonies (13 672,44 €) +37,25 % 

 

- 63 Impots et taxes : 
Chap. : 63512 -Taxe foncière (2 096 €) +4 % 

 
- 64 Charges de personnel :  234 425 soit + 10,2% 

Chap. : 6411 -Personnel titulaire (137 149 €) +1,06 % 

Chap. : 6413  -Personnel non titulaire (22848 €) +70,6 % (Contrat vacataire +  agent polyvalent)



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes 2024 ont légèrement augmentées par rapport à 2023 +0,43 % 

 

Les aspects principaux en augmentation : 

 

- 70 Ventes Produits fabriqués : 
Chap. : 7067 – Périscolaire (37 924,50 €) +12 % 

Chap. : 70388- Carrière (175 090 €) + 42,28 % (revenu de la carrière) 
 

- 73 Reversement sur recettes 
Chap. : 73111 Taxes foncières (262 867€) +11% 

- 74 Subventions d’exploitation 
Chap. : 7488 CFG (150 643 €) +6,38%  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

I - La section d’investissement 

Section d’investissement - Les résultats de clôture de l’exercice 2024 s’établissent comme suit : 
 

 

 
Crédits ouverts 2024 Réalisés 2024 Reste à réaliser 

Dépenses 631 718,07 € 114 123,28 € 0 € 

Recettes 631 718,07 € 313 049,38 € 0 € 

Résultat du réalisé de l’exercice (A)  198 926,10 € 0 € 

    

Résultat de l’année précédente 
reporté (B) 

 1 075 866,81 €  

Résultat d’investissement 2024 (A+ B)  + 1 274 792.91 € 0 € 

    

Résultat définitif 2024  + 1 513 167,34 €  

 
 
 



Les dépenses d’investissement :  
 

 
 

Les dépenses d’investissement comprennent : 
 

- Opérations financières : Restitution de la caution de Ô chateau 

- Opérations non individualisées :  Achat terrains Venarre / Dutreive (31518,39 €) 

- Voirie Réseaux : 
Etudes : aménagement du bourg  (13701,06 €) 

- Ecole : Mobilier (21453,25 €)  

- Bois : Travaux forêt (5590 €) 

- Logiciel : Ecran + Borne Wifi Ecole (928 €) 

Article Libellé Réalisé %

0 Hors équipement 41 518,39 36,38

Opérations réelles 41 518,39

16 Emprunts et dettes assimilées 10 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 10 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 31 518,39

2111 Terrains nus 31 518,39

11 Logiciel 928,80 0,81

Opérations réelles 928,80

21 Immobilisations corporelles 928,80

2183 Matériel informatique 928,80

12 Bois 5 590,68 4,90

Opérations réelles 5 590,68

21 Immobilisations corporelles 5 590,68

2117 Bois et forêts 5 590,68

13 Ecole 51 736,65 45,33

Opérations réelles 51 736,65

21 Immobilisations corporelles 28 219,05

2183 Matériel informatique 6 765,80

2184 Matériel de bureau et mobilier 617,14

2184 Matériel de bureau et mobilier 20 836,11

23 Immobilisations en cours 23 517,60

231 Immobilisations corporelles en cours 23 517,60

14 Batiments divers 647,70 0,57

Opérations réelles 647,70

21 Immobilisations corporelles 647,70

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 517,32

2184 Matériel de bureau et mobilier 130,38

15 Voirie_reseaux 13 701,06 12,01

Opérations réelles 13 701,06

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 12 681,44

2152 Installations de voirie 10 756,16

2157 Matériel et outillage technique 1 925,28

23 Immobilisations en cours 1 019,62

231 Immobilisations corporelles en cours 1 019,62

TOTAL GENERAL 114 123,28 100,00



Les recettes d’investissement : 
 

Article Op. 
Ordre 

Nature Réalisé TTC % 

      313 049,38 € 100,000 

          

10222   FCTVA SUR INVESTISSEMENT 31 946,38 € 10,205 

10226   TAXE AM PC DE ANTONI 1 390,98 € 0,444 

10226   TAXE AM PC LOPEZ 3 126,31 € 0,999 

10226   TAXE AM PC FONTAINE 4 141,90 € 1,323 

10226   TAXE AM PC AYMONT 242,50 € 0,077 

10226   TAXE AM PC CV LA FRUITIERE 43 132,02 € 13,778 

10226   TAXE AM OCTOBRE 3 088,48 € 0,987 

10226   TAXE AM NOVEMBRE 4 360,15 € 1,393 

1068   AFFECTATION DU RESULTAT 200 000,00 € 63,888 

1322   SUBVENTION 2022 918,87 € 0,294 

13461   Solde DETR 2020 Cour 
Chateau 

19 400,00 € 
6,197 

2804181 040 AMORTISSEMENTS 2024 1 301,79 € 0,416 

 
On observe que les recettes sont composées au chapitre 10 en grosse majorité (93%). Ce qui 
correspond aux Taxes d’aménagement, FCTVA et le report du résultat de fonctionnement 2023 

 

 

III – Affectation du résultat 

Le compte financier unique de l’exercice 2024 fait apparaitre un excédent de fonctionnement 
de 238 374,43 € et un excédent d’investissement de 1 274 792,91 €. 
L’excédent de fonctionnement de 238 374,43 € est affecté en partie à l’excédent reporté au 
compte 002 de la section fonctionnement pour 38 374,43 € et en section investissement au 
compte 1068 capitalisation des résultats pour le reste soit 200 000 €. 
 


